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Communication
(art. 11 al. 2 et 3 PCF en relation avec les art. 40 et 135 OJ)

A Gadua Zinga (987.60.387.150)

Statuant sur le recours de droit administratif de Gadua Zinga, Allée du Meunier 2,
F-95200 Sarcelles du 14 septembre 2001, le Tribunal fédéral des assurances, par
arrêt du 15 février 2002, a prononcé:

I. Le recours est admis et le jugement de la Commission fédérale de recours en
matière d’assurance-vieillesse, survivants et invalidité pour les personnes
résidant à l’étranger du 16 juillet 2001, ainsi que la décision de la Caisse
suisse de compensation du 15 mars 2001 sont annulés; l’affaire est renvoyée
à la caisse pour qu’elle rende une nouvelle décision concernant le droit du
recourant au remboursement des cotisations.

II. Il n’est pas perçu de frais de justice.

Un exemplaire de l’arrêt, ainsi que les annexes, sont à la disposition de Gadua Zinga
(987.60.387.150) auprès de la chancellerie du Tribunal fédéral des assurances.

12 mars 2002 Tribunal fédéral des assurances:

p.o. du Président
le Directeur de la chancellerie
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